
BUDGET 2022 

 Le 14 décembre 2021, le conseil municipal de Terrasse-Vaudreuil adoptait son budget pour l’année 2022. 

ÉTAT PRÉVISIONNEL DES REVENUS ET DES DÉPENSES 

REVENUS 2022 2021 

Taxes sur la valeur foncière 1 668 728   1 610 126 

Taxes sur une autre base 1 080 013 1 003 527 

Autres revenus 297 645 270 528 

TOTAL DES REVENUS 3 046 386 2 884 181 

DÉPENSES 2022 2021 

Administration générale 761 572 823 767  

Sécurité publique 542 116 499 258 

Transport 344 831 344 158 

Hygiène du milieu 980 737 926 774  

Santé et Bien-être 12 574 11 546 

Aménagement et urbanisme 106 835 104 329 

Loisirs et culture 278 656 263 264 

Financement et réserve affectée 19 065 -88 915 

TOTAL DES DÉPENSES 3 046 386 2 884 181 

 Quote-part % budget 

MRC de Vaudreuil-Soulanges 150 514 4,94 % 

CMM—Communauté métropolitaine de Montréal 31 665 1,04 % 

Sûreté du Québec 180 092 5,91 % 

Assainissement des eaux usées (Pincourt) 350 871 11,52 % 

Régie de l’eau de l’Île-Perrot 204 665 6,72 % 

Autorité régionale de transport métropolitain 42 264 1,39 % 

 960 098 31,52 % 

PRINCIPALES DÉPENSES 2022 RELIÉES AUX ORGANISMES EXTERNES 

 

MOT DU MAIRE 

  Municipalité de Terrasse-Vaudreuil 

Chers citoyens et citoyennes, 
 

En ce début d’année, il me fait plaisir de vous présenter le Budget 2022.  Votre conseil 
municipal a pris en compte le contexte économique actuel afin de maintenir la taxation des 
contribuables au plus bas possible. 

Vous remarquerez dans ce feuillet explicatif que le taux de taxe a été réduit en fonction du 
nouveau rôle triennal.  Certaines dépenses incompressibles et services ont toutefois subi une 
augmentation qui se reflète sur votre compte de taxes. 

Je tiens à exprimer ma reconnaissance envers le nouveau conseil, le personnel et les 
bénévoles pour les efforts qu’ils investissent dans la qualité de notre milieu de vie.  Malgré la 
pandémie qui perdure, je suis fier de constater que le moral des citoyens de Terrasse-
Vaudreuil demeure excellent et que les liens unissant notre communauté sont, aujourd’hui, 
plus forts que jamais!  En 2022, l’heure est à la fête!  La municipalité célèbre son 70e 
anniversaire alors que les 4 villes composant notre île s’unissent pour en fêter le 
350e!  Inscrivez-vous aux alertes de notre site Web et suivez la page Facebook Info Terrasse-
Vaudreuil pour ne rien manquer!  

À tous, je souhaite une formidable année de festivités!  
 

Michel Bourdeau, maire 



TAXATION  

ÉTAT PRÉVISIONNEL DES REVENUS ET DES DÉPENSES 

TAXES 2022 2021 2022 2021 

FONCIÈRE 
    

/ 100 $ d’évaluation 0,58422 0,77885 1,69570 2,02141 

SERVICES 
    

Eau  321 $ 314 $ 321 $ 314 $ 

Égout  422 $ 385 $ 422 $ 385 $ 

Ordures ménagères 145 $ 121 $ 145 $ 121 $ 

Matières recyclables 88 $ 76 $ 88 $ 76 $ 

Matières organiques 46 $ 46 $ 46 $ 46 $ 

Résidus verts 6 $ 6 $ 6 $ 6 $ 

Résidus d’automne (feuilles) 9 $ 9 $ 9 $ 9 $ 

RÉSIDENTIELLE NON RÉSIDENTIELLE 

COMPARAISON TAXATION ANNUELLE 2021 ET 2022 - RÉSIDENCE UNIFAMILIALE 

VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

250 000 $ 
EN 2021 

300 000 $ 
EN 2021 

350 000 $ 
EN 2021 

400 000 $ 
EN 2021 

COÛT COÛT COÛT COÛT 

2022 2022 2022 2022 

3 164 $ 3 590 $  4 016$  4 446$ 

2021 2021 2021 2021 

3 050 $ 3 469 $ 3 888 $ 4 310 $ 

DIFFÉRENCE  DIFFÉRENCE  DIFFÉRENCE  DIFFÉRENCE  

114 $ 121 $ 128 $ 136 $ 

Les taxes municipales constituent la principale source de revenus des villes/municipalités.  Elles sont principalement 
composées de la taxe foncière générale dont les taux sont établis pour chacune des catégories d’immeubles en fonction 
des dépenses prévues au budget de fonctionnement.  La taxe foncière est imposée à chaque propriétaire d’immeuble 
selon la valeur inscrite au rôle d’évaluation.  La Municipalité impose également des tarifications pour les services 
d’aqueduc, d’égout et de gestion des matières résiduelles. 

le taux de base de la taxe foncière pour le secteur résidentiel 

TAUX / 100 $ d’évaluation 2022 2021 

RÈGLEMENTS    

Règlement 614 — Camion autopompe et équipements 0,00809 0,01169 

Règlements 615 et 625 — Réhabilitation de l’aqueduc (3e Boulevard, boul. de l’Église et 7e Avenue) 0,00639 0,00879 

Règlement  626 — Bâtiment abritant le service de protection des incendies 0,02399 0,03279 

Règlement 631 — Travaux de remise en état, amélioration et agrandissement du centre communautaire 0,00413 0,00542 

RÈGLEMENTS D’EMPRUNT 

BUDGET 2022 


